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Les sapeurs-pompiers ont l’obligation de dénoncer aux services compétents les cas de maltraitance dont ils peuvent être témoins à 
l’occasion de leurs interventions.  
 
 

 
 
Il s’agit là, d’un cas où le secret professionnel doit être levé par les secouristes auprès de l’autorité judiciaire via sa hiérarchie. 
 
 

 
 
Dans les cas où les sapeurs-pompiers suspectent un cas de maltraitance, le transport doit être la priorité, ce qui permettra une prise 
en charge médicale et un suivi par les autorités compétentes.  
 
La transmission des informations relatives aux signes de maltraitance doit être effectuée avec le personnel médical du centre 
hospitalier de destination, afin de garantir la continuité de la prise en charge particulière d’un cas de maltraitance.  
 
S’il s’agit de personnes non prises en charge en qualité de victime, le chef d’agrès devra recueillir le maximum d’informations afin 
de pouvoir en informer les autorités judiciaires par la suite. 
 
Pour l’information du Procureur de la République, le chef d’agrès devra remplir rigoureusement le CRSS afin de transmettre 
l’information la plus précise et détaillée possible.  
 
Rassembler l’ensemble des informations et des pièces nécessaires afin de les transmettre au chef de centre qui effectuera leur 
communication au service juridique (avec copie CODIS)  
 
Le service juridique prendra en compte la formalisation de la demande, à ce titre il convient de suivre le détail de la fiche ci-dessous. 
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